




CONSIDÉRANT l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 susvisée ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soumettre ce projet aux formalités de l’enquête publique prescrite
par le code de l’environnement ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er :  La demande susvisée sera soumise à une enquête publique d’une durée de
31 jours à compter du lundi 22 juin 2020 à 10h00 et jusqu’au mercredi 22 juillet 2020 à 18h00
dans la commune de Eyzin-Pinet.

ARTICLE 2 : Pendant toute la durée de l’enquête publique, un exemplaire du dossier ainsi qu’un
registre d’enquête dans lequel pourront être consignées les observations et propositions relatives
au projet, seront tenus sur support papier, à la disposition du public, à la mairie de Eyzin-Pinet -
place de la mairie – 38780 Eyzin-Pinet, aux jours et heures habituels d’ouverture au public de
celle-ci.

Dans les mêmes conditions, une version numérique du dossier sera consultable sur un poste
informatique à la mairie de Eyzin-Pinet.

Dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,  protocole sanitaire pour l’accueil du public en
mairie est le suivant :
- port d’un masque obligatoire ;
- gel hydroalcoolique mis à disposition du public à l’entrée et à la sortie de la mairie ;
- mise en place d’une file d’attente afin qu’une seule personne se présente à l’accueil de la mairie.

Le dossier d’enquête publique sera également mis en ligne et consultable sur le site internet des
services de l’État en Isère (www.isere.gouv.fr) pendant toute la durée de l’enquête publique.

Monsieur  Bernard GIACOMELLI,  désigné en qualité de commissaire-enquêteur, se tiendra à la
disposition du public en mairie de Eyzin-Pinet pour y recevoir les observations et propositions des
intéressés, qui pourront, à cette occasion, être également inscrites dans le registre prévu à cet
effet, aux jours et heures suivants :

- Lundi 22 juin 2020 de 9h00 à 12h00,

- Mercredi 1 er juillet 2020 de 9h00 à 12h00,

- Vendredi 10 juillet 2020 de 10h00 à 12h00,

- Jeudi 16 juillet 2020 de 16h00 à 18h00,

- Mercredi 22 juillet 2020 de 16h00 à 18h00,

Lorsqu’elles seront présentées par lettre, les observations et propositions du public devront être
adressées   à   Monsieur   le   commissaire-enquêteur,   domicilié   à   la   mairie   précitée,   pour   être
annexées au registre d’enquête par ses soins.

Le public pourra également adresser ses observations par voie électronique à l’adresse suivante :
ddpp-observations-ic@isere.gouv.fr jusqu’au mercredi 22 juillet 2020 à 18h00. Les observations
et propositions seront annexées au registre d’enquête tenu à la mairie de Eyzin-Pinet.

Les observations et propositions  transmises par voie électronique, seront consultables, dans les
meilleurs délais, sur le site internet des services de l’État en Isère (www.isere.gouv.fr).

Les observations du public seront consultables et communicables, aux frais de la personne qui en
fait la demande, pendant toute la durée de l’enquête publique.
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